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Annexe 1 – Demande sur la base d'objets de référence 

Demande en vue de l’acquisition de la qualité de 
Partenaire spécialiste MINERGIE®

sur la base d’objets de référence 

Les partenaires spécialistes Minergie sont des bureaux d’études, des cabinets d’architecte ou enco-
re des entrepreneurs de construction ayant à leur actif la réalisation d’au moins 2 bâtiments certi-
fiés Minergie ou qui ont suivi intégralement un programme de formation continue de Partenaire 
spécialiste.  

Si vous avez déjà réalisé au moins 2 bâtiments certifiés Minergie, vous êtes invité/e à utiliser le 
présent formulaire. 

1. Choisir la catégorie à laquelle vous appartenez (utiliser pour chaque catégorie un formulaire distinct)

 Architecture À joindre obligatoirement:  

Attestation du maître d’ouvrage 

 Conception en énergie 
 Conception d’éclairages 

À joindre obligatoirement:  

Attestation des qualités requises, pour devenir Partenaire spécialiste, établie par 

l’entreprise générale ou l’architecte (formulaire ci-après) 

 Enveloppe en bois 
 Enveloppe en crépi 
 Enveloppe en mé-
tal/verre/plaques 

 Toiture 
 Portes et fenêtres 

À joindre obligatoirement: 

Attestation des qualités requises, pour devenir Partenaire spécialiste, établie par 

l’entreprise générale ou l’architecte (formulaire ci-après) 

 Conception de chauffage 
 Installateur en chauffage 
 Conception de sanitaires 
 Installateur sanitaire 
 Conception en aération de 
l’habitat 

 Installateur aération pour 
l’habitat 

 Installateur électricien (éclai-
rage) 

 domotique 

Joindre obligatoirement les copies de : 

- Documents relatifs à l’installation (y compris notices d’utilisation) à l’attention du maître 

d’ouvrage 

- Descriptions d’équipements 

- Schémas de principe 

- Avant-projet de l’installation en question (esquisse au 1/50e) 

- Pour les concepteurs de chauffage : calcul de la charge thermique (SIA 384.201) 

- Pour les concepteurs de chauffage et de sanitaire : calculs des besoins calorifiques 

(WPesti, Polysun, etc.) 

- Aération de l’habitat: détermination du débit d’air 

- Procès-verbal du paramétrage et de la mise en service

2.. Numéros de label et localisation des objets de référence 

Numéros de 
certificat 

Localisation de l’immeuble certifié Minergie 

Bâtiment 1 

Bâtiment 2 
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3. Coûts

Cotisation annuelle pour le partenariat professionnel 
CHF 300.- ☐

Cotisation facultative annuelle pour le lien actif 
CHF 200.- ☐

4. Coordonnées personnelles

Entreprise Téléphone 

Prénom Télécopie 

Nom 
Courriel per-
sonnel 

Rue 
Courriel 
d’entreprise 

NPA, localité 
Page Web (pour 
le lien actif) 

 Oui, je souhaite disposer d’un lien du site www.minergie.ch vers mon site Web 
 Je suis d’accord pour que mes nom et adresse figurent sur le site Web de Minergie et dans 
l’ensemble des listes de membres.  

Lieu, 
date : Signature : 

Je certifie que les données ci-dessus sont exactes, et que j’ai pris connaissance des dispositions du 
règlement pour Partenaire spécialiste.  

 Envoyez l’inscription par poste ou par courriel à :

MINERGIE® Agence Suisse romande
Rue des Pêcheurs 8D / Centre St-Roch
1400 Yverdon-les-Bains
Tel. 026 309 20 95
Fax 026 309 20 98
romandie@minergie.ch 
www.minergie.ch

http://www.minergie.ch/

